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Sous la Présidence du Maire, Jacky WAGNER  

 

Présents : Philippe ADAM, Sylvie BARON, José CEBADERO, Clarisse FREYSZ, Josette PRIM, 

Pascaline HAMM, Hubert HOELTZEL, Damien LACOURT, Bernard HOUPERT, Sylvain RAUCH, 

Laurent STOCK, Frédéric WANNER. 

 Absents avec procurations : Monique Merkling qui a donné procuration à Josette PRIM et Julien RIEHL 

qui donne procuration à Jacky WAGNER  

 

Le maire, Jacky Wagner, souhaite la bienvenue à tous les conseillers.  

 

1 e point Parole aux habitants  

Pour des raisons sanitaires, le conseil ne peut accueillir de public ce soir. 

2 e point Désignation du secrétaire de séance  

Conformément à l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales le Conseil Municipal 

désigne son secrétaire lors de chacune de ses séances. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré désigne Clarisse Freysz, secrétaire de la présente séance, 

assistée par Mme Marie-Hélène SCHOTT.  

3 e point Approbation du CR du 9 novembre 2020. 

Le compte rendu de la réunion du 9 novembre 2020 a été approuvé à l’unanimité.  

 

4 e point Fixation des tarifs de la taxe locale publicité TLPE  

Le Maire EXPOSE : 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu la Circulaire Préfectorale concernant l'actualisation des tarifs maximaux de la TLPE. 

Considérant que la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) instaurée par délibération peut être revalorisée 

avant le 1er juillet chaque année. 
 

Pour information  

Le Maire rappelle que ce taux est réactualisé annuellement ( comme le précédent conseil l’avait décidé en 2018) 

au taux maximal dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation N-2 

(chiffres Service-Public.fr). 
 

Donc le tarif de base de la TLPE sera de 16.20 euros à compter du 1er janvier 2021  

La (TLPE) est un impôt instauré de façon facultative par la commune ou l'établissement public de coopération inter-

communal (EPCI), sur le territoire desquels sont situés les dispositifs publicitaires. Elle est due par l'exploitant du 

dispositif publicitaire, le propriétaire ou celui dans l'intérêt duquel le dispositif est réalisé. Son montant varie selon 

les caractéristiques des supports publicitaires et la taille de la collectivité. 

A Quatzenheim elle a été instaurée il y a 10 ans, mais non perçue en 2018 et 2019. 

À ce jour la Taxe pour 2020 a été réclamée, mais pas sur les années non perçues. 

Il est présenté les nouveaux tarifs pour 2021 de la TLPE 

- 16,20 € par m2 pour les publicités et pré-enseignes de moins de 50 m2. 

- 32,40 € par m2 pour les publicités et pré-enseignes de plus de 50 m2. 

- 16,20 € par m2 pour les enseignes de moins de 12 m2. 

- 32,40 € par m pour les enseignes d'une taille entre 12 et 50 m2. 

- 64,80 € par m2 pour les enseignes de plus de 50 m2. 
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5 e point Adhésion à l ‘Association de Sauvegarde de la Maison Alsacienne ( ASMA ) 

Cette association concerne les maisons menacées de destruction.  Elle compte environ 500 adhérents.  

Elle accompagne les particuliers dans leur projet de rénovation.  

Le coût de l’adhésion est de 100€, 124€ avec revue. Il est proposé de prendre l’adhésion plus la revue soit 

une somme totale de 124 euros. 

La proposition d’adhésion a été adoptée à l’unanimité.  

 

6 e point Amélioration de la sécurité dans le village  

Mr le maire rappelle que le comité consultatif sécurité/ circulation a rencontré les habitants de Hurtigheim 

et les habitants de la route de Fessenheim. 

Après un échange avec ces derniers et les responsables du conseil départemental en la matière de sécurité 

routière ; des propositions ont été faites : (compte rendu du comité consultatif du 20 novembre 2020). 

Après débat le conseil a validé à l’unanimité ce qui suit : 

- Acquisition de 38 plots clignotants pour sécuriser les passages piétons. (950 €). 

- Acquisition de balises souples réfléchissantes pour sécuriser la piste cyclable. (400 €) 

- Acquisition potelets de carrefour pour sécuriser carrefour. (450 €). 

- Autoriser le maire à solliciter du conseil départemental la mise en place d’une expérimentation de deux 

chicanes sur la RD 228 à titre d’essai au printemps 2021. (0 €). 

- Autoriser le maire à solliciter auprès de la Préfecture que le village soit désigné en un village test pour 

le feu intelligent. 

- Essayer de créer des parkings parait impossible il faut demander aux habitants de rentrer leurs voitures 

Hubert Hoeltzel évoque la pertinence de mettre des priorités à droite comme cela se pratique dans 

quelques villages alentours. La question sera soumise au spécialiste du conseil départemental mais il avait 

déjà été annoncé la dangerosité d’un tel procédé sur certains secteurs et la rue des seigneurs pourrait être 

prise comme un contournement des bouchons  

 

7 e point Préparation et distribution des colis de Noël pour les aînés  

La préparation des paniers sera effectuée le 18 décembre à la salle des fêtes par des bénévoles, des 

membres du CAS et du conseil municipal.  

Ces paniers seront distribués le samedi 19 décembre à partir de 9 h 00 par des binômes de conseillers mu-

nicipaux. 

Présentation des binômes et de la répartition des personnes à visiter. 

En raison de la crise sanitaire le portage des paniers s’effectuera sur le pas de la porte. 
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8 e point Présentation du plan de fleurissement 2021 

 

L’adjointe en charge du fleurissement, Sylvie Baron, présente le projet élaboré avec Steve Heim, respon-

sable technique espace vert. La dépense concernant le fleurissement (achat des fleurs) est identique à celle 

de l’année précédente. 

Il est proposé de remplacer les bacs en béton qui sont placés à des endroits sans peu d’importance et habiller 

les bacs restants avec du bois. 

Il est également proposé de retravailler l’aspect de la petite place de la mairie en y intégrant de grands pots 

en plastiques de couleur. Les bacs à fleurs, qui sont actuellement en place seraient déplacés devant l’an-

cienne pizzeria dans l’attente que le conseil décide de l’aménagement de ce trottoir. 

La fontaine hors-service t qui se trouve devant la mairie est dans un piteux état. Il est également proposé de 

le remplacer par un même type de pot en couleur surplombé d’un treillis qui s’étalera tout le long du mur 

de la mairie. 

Le projet présenté serait réalisé sur 2 années.  

Damien Lacourt interroge sur l’acquisition pots en plastique et propose de plutôt d’installer des pots en 

bois. 

Cette demande va être étudiée et des propositions vont être faites lors d’un prochain conseil 

Josette Prim souhaiterait davantage de couleurs dans les massifs de la rue des Seigneurs et de la route de 

Furdenheim. Sylvie Baron informe qu’il est prévu de rajouter des fleurs dans les massifs ou il n’y a effec-

tivement presque que des arbustes. Il sera planté des fleurs qui sont moins fragiles et qui consomme moins 

d’eau. 

Sylvie Baron tient à souligner le travail de qualité qu’effectue Steve Heim et toute l’équipe en matière de 

fleurissement.  

Jacky Wagner propose d’intégrer dans le débat avec les habitants ce point concernant le fleurissement et 

propose au comité consultatif vie au village de s’en emparer. 

Afin de financer ces projets, il est proposé d’inscrire dans le prochain budget une ligne supplémentaire à 

hauteur de 1.500 euros. 

Cette dernière proposition a été validée à l’unanimité sous réserve que les finances de la commune le per-

mettent. 

 

9 e point Instauration d’un mode de télétravail  pour l’adjoint administratif 

  

Jacky Wagner informe le conseil de la mise en place du télétravail pour notre secrétaire de mairie et des 

règles concernant l’application de ce dernier.  

La secrétaire, pour des raisons sanitaires et d’économies, Mme Marie-Hélène SCHOTT souhaiterait télé-

travailler au moins une fois par semaine  (vendredi ?). 
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Le conseil n’y voit pas d’inconvénient mais il faudra voir avec la Poste, puisqu’il y a une permanence de 

l’agence postale de 2 heures sur 5 jours par semaine.  

Afin de décharger la secrétaire de mairie d’un certain nombre de tâches annexes sans délégations ou for-

mations propres, qui sont à l’origine d’une surcharge de travail croissante, il sera étudié comment nous 

pouvons confier, au moins durant la période hivernale s’il a le temps , à un agent technique quelques-unes 

de ces tâches . 

 

10 e point  Avancement des travaux du comité consultatif communication  

 

Josette Prim explique que la rencontre avec le comité a réuni 17 personnes. Les échanges ont été riches et 

nombreux. Les outils existants ont été passés en revue. 

De nombreuses propositions pour améliorer la communication et la rendre plus audible ont été émises : des 

liflets dans les boites aux lettres, forums d’échanges sur site internet, développement des réseaux sociaux, 

site web, panneaux électroniques dans le village, communication des comités consultatifs, avis des habi-

tants (boite à idées dédiée). 

Le conseil a pris note de toutes ces propositions et se félicite de l’engouement que rencontre les comités 

consultatifs qui sont forces de propositions. 

Après débat concernant le journal qui parait 3 fois dans l’année. Le conseil a décidé de modifier la présen-

tation et une partie du contenue mais une majorité des conseillers veulent maintenir le nom du journal 

(Hopla Zwatzne). 

Il a également été décidé de s’adresser aux habitants disposant une adresse mail à travers un bulletin d’in-

formation qui portera le nom de Quatz’Actus.  

Enfin il a été décidé d’ouvrir un compte facebook au nom de la commune. 

Les autres propositions du comité consultatif continuent de faire l’objet de réflexion et devront être travail-

ler plus précisément lors d’autres réunions. 

 

11 e point - divers 

 

PLUI : 

 

La communauté de communes va procéder en ce début d’année aux premières modifications du PLUI. 

Attention il ne s’agit pas d’une révision mais de simples modifications. Il convient de réfléchir aux modi-

fications que le conseil souhaite y apporter et notamment pour répondre à certaines demandes des habitants. 

Nous pouvons avoir une aide de l’ATIP afin de bien cibler et préparer ces modifications. Le conseil décide 

de tenir une réunion de travail le 04 janvier 2021 à 19h30. 
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Achat de quatre parcelles 

 

Mr le maire informe de l'achat de 4 parcelles, route de Dossenheim et route de Wiwersheim. 

Mr le maire propose que lors de chaque naissance dans le village la commune offre un arbre au nouveau-

né. Afin de financer ce projet une ligne sera prévue dans le prochain budget. 

Cette proposition est adoptée par le conseil à l’unanimité. 

 

Atelier communal 

 

Une des deux portes de l’atelier communal nécessite d’être remplacée. Un devis de 3000 € a été établi un 

second est en attente. Il y a lieu de remplacer la porte actuelle pour une question d’étanchéité ce qui per-

mettra d’avoir moins de perdition de chaleur. Ce projet sera inscrit au budget 2021. 

 

Chemin près de la salle des fêtes 

 

Le chemin qui avait été labouré, suite à une décision de l'association foncière en janvier dernier, a été remis 

en état et est à nouveau praticable par les promeneurs.  

 

Bon d’achat 

 

Un bon d'achat sera offert pour Noel à l'agent sous contrat aidé qui s'implique beaucoup dans la commune. 

 

Regards SDEA et autres 

 

Les plaques qui recouvrent les regards font du bruit lorsque des véhicules passent dessus. Une solution a 

peut-être été trouvée. Cette opération aura un cout d’environ 210€ pour 4 plaques.  

 

Fibre :  

 

Les travaux concernant la pose de la Fibre débuteront fin janvier, début février 2021.  

Ces travaux nécessiteront une ouverture de l’accotement entre Hurtigheim et Quatzenheim et descendra le 

long du cimetière pour une partie et le long de la route de Hurtigheim pour la seconde partie. En principe il 

n’y aura pas de trottoirs ouverts à ce stade des travaux. 

Les plans des rues et les coordonnées des syndics des immeubles ont été remis à l’entreprise.  

 

La séance prend fin à 22h30 


